
 Pays :  Nouvelle-Calédonie                                                           (date :     20/07/2021      ) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

 

Bon de stupéfiant ou ordonnance sécurisée pour toute 
substance classée stupéfiant ou selon le format 
réglementaire du pays de provenance du voyageur 

 

Jours   30     /           Quantités/Doses Nom : Direction des affaires sanitaires et 
sociales de la Nouvelle-Calédonie 
 
Adresse : 
7 Avenue Paul Doumer 
B.P. M2 
98849 Noumea cedex 
Nouvelle-Calédonie 
 
Tel.: + 687 24 22 13 
 
 
Fax.: +  
 
 
 
e-mail: ip.dass@gouv.nc 
 

 
 
Stupéfiants 

 

 
 
Substances 
psychotropes  

 

 
 
 
Liste de substances interdites; si oui, 
veuillez préciser : 
_____________________________ 
 
Autres informations : 
________________________________ 

 


